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Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 27 juin 2025 
 

 

 Le 27 juin 2025, à Changé, les membres de l’association CORPS & ÂME – Bien-être et 

Danse à Changé se sont réunis à la salle du Gué Perray en Assemblée Générale Ordinaire sur 

convocation de la présidente. 

 

Il a été établi une feuille d’émargement, signée par les membres présents en leur nom propre. Celle-

ci figure en annexe du présent procès-verbal. 

 

L’assemblée était présidée par Madame Céline Pouget, présidente de l’association. 

Elle était assistée d’une secrétaire de séance, Madame Caroline Baglan, secrétaire de l’association. 

Monsieur Lilian Wojas, trésorier de l’association, était également présent. 

Madame Marie Langlais a été désignée comme scrutatrice de la séance. 

 

13 personnes étaient présentes lors de cette Assemblée Générale Ordinaire. Les statuts ne prévoyant 

pas de quorum (article 8), l’Assemblée a donc pu valablement délibérer. 

 

Ouverture de la séance à 19H11. 

 

L’ordre du jour a été rappelé par le président : 

- Ouverture de la séance 

- Rapport moral et financier 

- Présentation du rapport d’activités 

- Présentation du budget prévisionnel pour l’exercice à venir 

- Montant de l’adhésion, de la cotisation et des prestations 

- Modification du règlement intérieur 

Clôture de la séance 

 

Il a été fait lecture des différents rapports : moral, financier, activité. 

 

Les éléments suivants ont été avancés : 

- Un nombre d’adhérents en augmentation cette année : 358 adhérents 

- Les cours se sont déroulés de manière satisfaisante et conforme à la politique de 

l’association. 

- Le spectacle de fin d’année a été un succès. 

- Le bilan financier de l’exercice en cours est positif. L’Association a investi dans du matériel 

cette année. 

- Le budget prévisionnel de l’exercice à venir a été présenté. 

- La présidente précise qu’il n’y a pas de modification des tarifs appliqués pour l’année à 

venir. 

 

 

 

 



À l’issu du débat entre les membres, la présidente de séance a mis aux voix les questions suivantes, 

conformément à l’ordre du jour : 

- Rapport financier de l’année 2024-2025 : l’Assemblée Générale adopte ce bilan à 

l’unanimité. 

- Règlement intérieur : l’Assemblée Générale adopte la modification du règlement intérieur à 

l’unanimité. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 20H04. 

 

Il est dressé le présent procès-verbal de la réunion, signé par la présidente et la secrétaire de séance. 

 

À Changé, le 27 juin 2025 
 

 

La présidente de séance               La secrétaire de séance 

Céline Pouget                Caroline Baglan 
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